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• Les installations touchent leur prime prix négatifs quelle que soit leur production effective 
lorsque les prix sont faiblement négatifs (entre 0 et -0,10€/MWh) ou que l’un des prix issu 
des enchères infrajournalières est positif lorsque le spot est strictement négatif (« zone 
tampon »).

• Les installations sont réputées ne pas produire dès lors qu’elles réduisent leur production en-
dessous d’un talon (1% de la puissance installée pour éolien et PV, 10% pour hydro et cogé)

• L’arrêté d’application de l’article 184 de la loi de finances pour 2026 modifie les dispositions 
de cet arrêté quant au délai d’arrêt et de redémarrage des installations. 

1. Rappel : arrêté du 8 septembre 2025
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La bonne prise en main par les producteurs des dispositions relatives à la 
zone tampon est cruciale pour permettre le bon fonctionnement du réseau 

électrique.  



• Cet article prévoit le passage au pas du marché Spot (15 minutes) pour le calcul du 
complément de rémunération (calcul du M0) et pour le versement de la prime prix négatifs. 

• Comme le prévoit la loi, l’arrêté d’application permet de fixer :

• La date de mise en œuvre de cette disposition ➔ 1er mai

• Les évolutions pour le calcul et le versement du CR et de la prime prix négatifs rendues nécessaires 
par le passage au pas 15 minutes. ➔ ces évolutions sont détaillées dans les slides suivantes, et 
entrent également en vigueur au 1er mai.

• Les installations sont séparées en deux groupes sur la base de leur localisation (détails en slide 7 
et suivantes). Les conditions de versement de la prime prix négatif et du CR varient en fonction 
des groupes.

2. Article 184 de la loi de finances pour 
2025
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En entrée et en sortie d’un période de prix négatifs
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Quand ce comportement est-il attendu ? 
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Groupe A
Groupe B

Groupe A
Groupe B

Groupe A
Groupe B

Groupe A
Groupe B

Prix négatifs (zone 
tampon)

Prix négatifs (hors 
zone tampon)

Prix positifs

10h                10h15               10h30                10h45                   11h                  11h15               11h30                   11h45

5mn La prime est versée selon les conditions détaillées à la slide précédente

La prime est versée selon les conditions détaillées à la slide précédente

La prime est versée selon les conditions détaillées à la slide précédente

La prime est versée selon les conditions détaillées à la slide précédente



A l’intérieur d’une période de prix négatifs : lors du passage de 
la « zone tampon » à une période d’arrêt strict
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Précisions sur la construction des groupes A et B
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L’arrêté prévoit une constitution des groupes A et B de la manière suivante :
• Si la somme des chiffres du code postal (figurant sur le SIRET du site de 

production) de l’installation est paire : l’installation est dans le groupe A.
• Si la somme est impaire (figurant sur le SIRET du site de production) : 

l’installation est dans le groupe B. 

Attention : le code postal a retenir est bien celui lié au SIRET du site de 
production et non pas au SIRET du siège social.
C’est le SIRET qui apparaît sur l’attestation de conformité liée au contrat.



Précisions sur la construction des groupes A et B
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Précisions sur la construction des groupes A et B
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Précisions sur la construction des groupes A et B : cas où 
l’installation a plusieurs SIRET
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Précisions sur la construction des groupes A et B
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Exemples :

• Le site de production faisant l’objet du contrat n°1 a pour SIRET
0123456789. Je recherche le SIRET 0123456789 sur le site data.inpi (Registre
national des Entreprise), puis identifie dans les établissements secondaires le
site correspondant à mon numéro de SIRET. L’adresse liée à ce numéro est à
CHINON (37500). 3+7+5+0+0 = 15 ➔ Le contrat auquel est lié ce site de
production est dans le groupe B.

• Le site de production faisant l’objet du contrat n°2 a deux SIRET 012345A et
012345B. Je les recherche sur le site data.inpi. Les deux établissements
correspondant à ces SIRET se situent à Pontacq (64530). 6+4+5+3+0=18 ➔
Le contrat auquel est lié ce site de production est dans le groupe A.

Si le site de production lié au contrat ne se situe pas dans l’une de ces
situations, il est possible en dernière instance d’écrire à l’adresse oa-
multifilieres@edf.fr (par exemple, en cas de SIRET multiples reliés à des codes
postaux différents).

mailto:oa-multifilieres@edf.fr


- La prime prix négatifs est versée indépendamment de la production sur :

- Les pas de temps de 15 minutes de prix négatifs isolés (indépendamment de la profondeur du prix 
négatif)

- Les pas de temps de 15 minutes de prix positifs isolés. Dans ce cas, le complément de 
rémunération n’est pas versé à l’installation.

- Au sein de la zone tampon, le cas échéant, les installations doivent appliquer la consigne
d’arrêt ou de maintien de la production transmise par leur responsable d’équilibre, hors
activation par le gestionnaire de réseau dans le cadre des mécanismes de flexibilité système.

Mesures complémentaires
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